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Épreuve orale d’admissibilité n°1 : histoire de l’art  

 
 

 
 
La phase d’admissibilité comporte une épreuve orale consistant en une interrogation sur un 
programme d’histoire de l’art, lié au métier. 
(préparation : vingt minutes ; durée vingt minutes ; coefficient 1). 
 
 
 
 

SUJET n°2 
 
 
 
Les principales manufactures de faïence au XVIIIème siècle en France et leurs 
caractéristiques. 
 
 
 
Le candidat pourra s'appuyer sur les illustrations jointes au sujet. 
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